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MOT DU MAIRE

Cet été, la saison culturelle, sportive et festive a été désorganisée par la crise 

sanitaire.

Notre village est connu et reconnu pour ses manifestations diverses et conviviales 

organisées par les nombreuses associations jégunoises si actives et engagées; et nos 

frustrations en sont d’autant plus grandes.

C’est avec le respect des règles sanitaires en vigueur que malgré tout, le 23 août s’est 

déroulé avec un réel succès le salon du livre. Merci à Laurent AMOUROUX pour 

son initiative et cette journée à pérenniser.

Les 19 et 20 septembre ont eu lieu les journées européennes du patrimoine qui ont 

permis de découvrir ou redécouvrir les églises de Sainte Candide, Saint Michel de la 

Tremblade et de Lézian.

La rentrée scolaire s’est bien déroulée pour les 112 élèves de l’école. Grâce à 

l’investissement de Mme la directrice, de l’équipe enseignante et des ATSEM, le bon 

fonctionnement et la santé des élèves et de leur famille ont été assurés. Une grande 

satisfaction pour nos élus de travailler dans une parfaite harmonie. Je souhaite la 

bienvenue à Mmes Audrey MOULIN, Jennifer CHEVRIER et Oriane  XXXXX, qui 

interviendra dans le cadre d’un emploi civique.

La saison redémarre prudemment pour nos associations. Un grand merci à tous les 

bénévoles qui donnent sans compter de leur temps et de leur générosité pour faire 

vivre notre village et donner tant de plaisirs aux jégunois.

Le 2 octobre, le magasin VIVAL du groupe Casino, ouvrira ses portes dans l’attente 

de l’ouverture définitive du multiservices sur les allées Gambetta.

Plusieurs réunions ont eu lieu et d’autres à venir sont programmées pour élaborer 

l’esquisse et l’avant projet sommaire du multiservice, de la boucherie et des 

logements.

Le conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter un bon trimestre malgré 

cette période compliquée.

Respectons les gestes barrière, prenez soin de vous.

Guy LAPEYRE
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INFORMATIONS

Aides au logement : réforme au 1er janvier 2021

A compter du 1er janvier 2021, les aides personnalisées au logement (APL), allocations de logement familial (ALF) ou

encore allocation de logement social (ALS) seront calculées sur la base des ressources des 12 derniers mois et non sur celle

des revenus perçus deux ans plus tôt.

Les informations sur les ressources des ménages seront actualisés automatiquement tous les trimestres de façon à recalculer

tous les 3 mois les droits des allocataires.

Le versement restera mensuel et à date fixe :

- Le 25 du mois pour les allocataires en HLM

- Le 5 du mois pour les autres allocataires

*********************************************************

Collecte : des cartouches contre le cancer

Dans le cadre d’Octobre Rose, le comité du Gers de la ligue contre le cancer met en place une collecte de

cartouches d’imprimante pour financer la recherche sur le cancer du sein.

Afin d’aider la ligue et faciliter la collecte des cartouches d’encre, un container est disposé dans le hall de la mairie

pour que vous puissiez vous débarrasser de vos cartouches usagées tout en faisant une bonne action.

*********************************************************

OPAH Intercommunale Grand Auch Cœur de Gascogne

L’Agglomération du Grand Auch Cœur de Gascogne lance

sa première Opération Programmée d’Amélioration de

l’Habitat pour 3 ans et 2 années complémentaires. Les

propriétaires occupants modestes et bailleurs peuvent

désormais bénéficier de financement complémentaires sous

certaines conditions et d’un accompagnement gratuit dans

leurs démarches.

MAISON du LOGEMENT - 7 bis rue Gambetta - 3ème étage – AUCH

Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 18h

Par téléphone au 05 62 05 52 80 ou par mail : contact@maisonlogement.com

Ce projet d’amélioration de l’habitat poursuit 3 objectifs :

- Réduire la consommation énergétique et améliorer le confort thermique des logements.

- Favoriser le maintien à domicile des personnes en perte d’autonomie

- Résorption de l’habitat dégradé et insalubre.

L’agglomération Grand Auch Cœur de Gascogne mandate la Maison du Logement pour être « guichet unique »

afin de simplifier les démarches et accompagner les habitants du territoire qui pourront gratuitement bénéficier de

conseils, recommandations de travaux, aide à la constitution des dossiers de demandes de subvention, plan de

financement…

Où et comment se renseigner ?

*********************************************************
Divagation des chats et chiens

Vous possédez un chien ou un chat ce qui est votre droit.

Les jégunois, les commerçants, les artisans, les employés communaux font des efforts pour rendre notre village

agréable.

Je souhaiterais que la halle de la mairie, les rues et les espaces verts autour de l’église restent propres et soient des

lieux de promenade pour tous.

Les déjections canines sont autorisées uniquement aux endroits spécialement prévus et matérialisés par des

canisettes situées au Bastion et Porte de Vic.

Je vous rappelle que les chiens sont un réel danger pour les jeunes populations.

En conséquences, je vous demande instamment de garder, de surveiller votre chien et de le promener en laisse en

prenant la peine de ramasser ses excréments sur les espaces publics (arrêté municipal).



Cède la place à

Dans l’attente de l’ouverture prochaine de notre épicerie sur les 

Allées, l’enseigne Vival ouvre ses portes Boulevard du Nord à 

compter du 2 octobre 2020.

Marion TEATINI, secondée par 

un(e) apprenti(e) vous 

accueillera dans une amplitude 

horaire .élargie : 

La supérette vous propose des 

produits Vival 20% moins cher 

qu’avant et toute une gamme de 

produits locaux de qualité :

- Bières et vins gascons

- Fruits et légumes de saison à 

circuit court

- Épicerie du Terroir

- Charcuteries et fromages locaux.

Marché aux poissons tous les VENDREDIS sur pré-

commande

Et livraison à domicile

*********************************************************
Avis de recherche : photographies

Nous sommes à la recherche de photographies et témoignages concernant les bains-douches de Jégun et le puits à

l’intersection des deux rues principales (halle).

Si vous en posséder et souhaitez les partager, vous pouvez les apporter à la mairie, dans une enveloppe à votre

nom. Elles seront scannées et vous seront restituées.

Un grand merci d’avance pour votre collaboration dans nos recherches.

*********************************************************

Les articles que vous voulez faire paraître dans le prochain bulletin municipal doivent parvenir à 

la mairie ou par mail à l’adresse : elcorazon@orange.fr

Le 20 décembre 2020 dernier délai 



CONSEIL MUNICIPAL

Décisions des élus ce trimestre

L’an deux mille vingt, le jeudi 02 juillet, à 21h, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué le vendredi 26 

juin 2020, s’est réuni dans la salle d’exposition du Centre de Services. La séance était publique et présidée par 

M. Guy LAPEYRE, Maire.

Etaient présents : Mmes et MM. : LAPEYRE Guy, PETIT René, RIVIERE Pascale, ZANARDO Cédric, 

GUILLORY Laurence, BIAUTE Philippe, CLAVERIE Florianne, SOLANA-LASSALLE Maryline, BARRIEU 

Frédéric, LACOSTE Angélique, SERES Didier, CARRARO Marjorie, MARTIRENE Sylvain, et 

MARSEILHAN Maurice.

Conseillers excusés, DROUART Sandrine, pouvoir à Laurence Guillory

Secrétariat de séance : M. le Maire propose la candidature de Mme RIVIERE Pascale. 

Vote : Contre : 0, Abstentions : 0, Pour : 15 voix 

Mme RIVIERE est désignée.

Approbation du compte rendu du Conseil municipal du 17 juin 2020 :

M. le Maire demande aux conseillers s’ils ont des remarques à apporter au compte rendu, en l’absence 

d’observations, il soumet ce compte rendu au vote.

Vote : Contre 0, Abstention 0, pour 15.

Réunion ordinaire du jeudi 02 juillet 2020

Ordre du jour :

Informations diverses : 

M. Guy LAPEYRE informe le conseil des félicitations adressées au Conseil municipal pour son élection par M. 

Richard FUCHS, ancien Maire de Bennwihr.

M. le Maire indique qu’il a reçu hier un message de la Préfecture indiquant qu’il faudra réunir un conseil 

municipal le 10/07/2020 pour élire les grands électeurs qui participeront au vote des élections sénatoriales qui se 

dérouleront le 27/09/2020.

M. René PETIT intervient pour répondre aux questions diverses évoquées lors du dernier Conseil. Il indique 

qu’une dalle bêton va être crée au cimetière pour y installer un container; pour la sortie du chemin du Pelat, il a 

contacté le propriétaire riverain qui a donné son accord pour l’installation d’un miroir. Il est en attente des devis 

pour l’achat. Quant au stationnement porte de Vic, lorsqu’il est allé voir, les voitures étaient déjà stationnées en 

épi.

M. Guy LAPEYRE indique qu’un Conseil d’Ecole s’est tenu le 23/06/2020. Toutes les enseignantes de l’école et 

des représentants des parents d’élève étaient présents. La fin du deuxième trimestre ainsi que le troisième ont été 

très perturbés par la crise sanitaire du COVID, mais les parents se sont déclarés très satisfaits de tout ce que les 

enseignantes ont mis en place pour garder le lien avec l’école.

L’école de Jegun souhaite s’inscrire dans le projet d’école numérique, ce qui nécessite l’achat de 12 ordinateurs et 

de deux vidéoprojecteurs par la Mairie. Un devis a été établi pour 6 030 € HT avec une aide de l’Etat de 50% pour 

lequel la mairie a donné son accord.

Pour la rentrée les effectifs connus à ce jour sont de 116 élèves dont 5 Très Petite Section.

M. le Maire souhaite la bienvenue à Mme MOULIN qui enseignera à compter de la rentrée à Jegun. Le projet de 

trousse verte, mis en place sur l’année 2019-2020 sera reconduit pour la rentrée.

ETAT CIVIL :

Naissances : 

Maxyne SARRAN PARE le 11/08/2020

Aaron GENIEZ le 9/09/2020



Délibérations :

Désignation des membres de la commission communale des impôts locaux :

M. le Maire rappelle que l’article 1650 du code général des Impôts institue dans chaque commune une 

commission communale des impôts directs présidée par le Maire ou l’adjoint délégué. Les membres de cette 

commission sont désignés par le Directeur Départemental des Finances Publiques (DDFIP) sur une liste de 

contribuables établie par le Conseil Municipal. Pour Jegun, la commission est composée de 6 commissaires 

titulaires et de 6 suppléants, la liste approuvée par le conseil doit comporter 12 titulaires et 12 suppléants. Cette 

commission est constituée pour la durée du mandat du conseil municipal.

Aucun conseiller ne proposant de nouveau nom, cette liste est soumise au vote.

Vote : contre 0, abstention 0, pour 15

TITULAIRES SUPPLEANTS

DESCOUSSE Alain LEDROFF Florence

BARDOT Bruno DESPAX François

BARRIEU Christiane ALLAIN Anne-Marie

PEROTTO Rémy FOURES Pascale

CAVERZAN David MOTHE Alain

BERNES Daniel PEYREUX Jean-Noël

PELIZZARI Georgette LAFFONT Marie-Louise

DOZE Thierry PEYRET Jean-Jacques

PHILIPPE Bernadette BRANDALISE Bernard

MOLINIER Michel NADAU Michel

PRIETO Jean André HANTRAYE Dominique

BEDOUT Georges PONTONI Christine

Création d’un marché estival :

Monsieur le Maire expose l’opportunité qu’il y aurait à établir dans la commune un marché simple hebdomadaire 

du 1er juillet au 24 septembre de chaque année, destiné à l’approvisionnement des habitants en denrées 

alimentaires et autres besoins journaliers de la consommation locale. Ce marché, qui aurait lieu le jeudi en soirée 

ne vise pas à concurrencer le marché du mercredi matin  mais plutôt à renforcer l’offre afin de permettre aux 

personnes qui travaillent, de venir en période estivale après leur travail.

Vote : contre 0, abstention 0, pour 15 

Droit de préemption urbain :

M. le Maire rappelle que par délibération du 06 mars 2020, le conseil municipal a instauré un droit de préemption 

sur les secteurs urbanisés UA, UAa, UE et les zones d’urbanisation futures 1AU du PLU. 

Un notaire nous a transmis une déclaration d’intention d’aliéner pour des parcelles inscrites dans le périmètre de 

notre droit de préemption. Il s’agit de parcelles situées au quartier des Roses cadastrées AV 252, AV 264 et AV 

265.

Il est proposé au Conseil de ne pas user du droit de préemption pour cette vente.

Vote : contre 0, abstention 0, pour 15 



Vote du budget communal :

Monsieur le Maire passe la parole à Mme RIVIERE qui fait une présentation des grands principes budgétaires 

et des règles que les budgets des collectivités locales doivent respecter.

Le diaporama présente aussi la structure des dépenses et des recettes de la commune ainsi que les résultats 

2019, l’évolution des dépenses de fonctionnement de 2015 à 2019, ainsi que le niveau d’endettement de la 

commune et les chiffres clés de la fiscalité. Ce rappel permettant aux nouveaux conseillers qui n’ont pas assisté 

au vote du compte administratif de se familiariser avec les finances de la commune.

Après cette présentation globale, une présentation détaillée des propositions pour 2020 a été faite aux vues des 

documents remis à chaque conseiller. Les deux axes majeurs du budget 2020 sont un budget sans augmentation 

des taux communaux et sans emprunt nouveau.

Les subventions sont détaillées et les évolutions expliquées par M. le Maire.

La section de fonctionnement s’élève à 1 707 826 € et la section d’investissement est équilibrée, après 

intégration des restes à réaliser, à hauteur de 1 183 011 €.

M. le Maire demande au conseil de se prononcer sur les attributions de subventions :

Vote : contre 0, abstention 0, pour 15 

M. le maire demande ensuite au Conseil de se prononcer sur le maintien des taux des taxes locales :

Vote : contre 0, abstention 0, pour 15 

M. le Maire demande au Conseil de se prononcer sur la globalité du budget :

Vote : contre 0, abstention 0, pour 15 

Vote du budget du restaurant de la Halle :

Mme Pascale RIVIERE fait la présentation du budget restaurant à partir du document remis à chaque conseiller.

Le budget présenté est équilibré à hauteur de 18 700 € en section de fonctionnement et à hauteur de 14 063 € en 

section d’investissement.

Ce projet comporte une subvention de la commune de 13 000 € afin de résorber le déficit de ce budget lié à un 

emprunt non réalisé il y a deux ans.

M. le Maire demande au Conseil de se prononcer sur l’ensemble du budget restaurant de la Halle tel qu’il vient 

d’être présenté :

Vote : contre 0, abstention 0, pour 15 

Questions diverses :

M. le Maire demande si la fête de septembre aura lieu. Mme Marjorie CARRARO, présidente du Comité des 

Fêtes, dit qu’une réunion est prévue dans une semaine pour décider de tout. 

M. Guy LAPEYRE explique que la Petite Pierre envisage des travaux importants de remise aux normes. Pour 

pouvoir bénéficier de fonds européens, ils ont besoin que la commune participe au financement. Afin de 

présenter leur projet, ils envisagent d’inviter le Conseil Municipal à une visite des lieux début septembre. Un 

spectacle de la Petite Pierre sera organisé à Jegun le 17/09/2020.

M. le Maire indique que plusieurs jégunois sont venus se plaindre à la Mairie de la fermeture du Crédit 

Agricole, Il est intervenu et a reçu l’assurance que la banque serait à nouveau réouverte à compter de mercredi 

prochain.

M. le Maire précise que de nombreuses réunions sont prévues très prochainement pour les commerces.

Rien ne restant à l’ordre du jour, Monsieur le Maire déclare la séance close.

Délibéré en séance les an et jour susdits. La séance est levée à 23h45.

Réunion ordinaire du vendredi 10 juillet  2020 

L’an deux mille vingt, le jeudi 10 juillet 2020, à 19h, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué le 

03/07/2020, s’est réuni à la salle d’exposition du Centre de Services. La séance était publique et présidée par M. 

Guy LAPEYRE, Maire,



Etaient présents : Mmes et MM. : LAPEYRE Guy, PETIT René, RIVIERE Pascale, ZANARDO Cédric, BIAUTE 

Philippe, CLAVERIE Florianne, SOLANA-LASSALLE Maryline, LACOSTE Angélique, MARTIRENE Sylvain, 

DROUART Sandrine et MARSEILHAN Maurice.

Conseillers excusés, GUILLORY Laurence, pouvoir à M. Guy LAPEYRE

BARRIEU Frédéric, pouvoir à Mme Angélique LACOSTE

SERES Didier, pouvoir à M. René PETIT

CARRARO Marjorie, pouvoir à M. Cédric ZANARDO 

Conseillers absents : aucun

Secrétariat de séance : M. le Maire propose la candidature de Mme RIVIERE Pascale. 

Vote : Contre : 0, Abstentions : 0, Pour : 15 voix 

Mme RIVIERE est désignée.

Ordre du jour :

Désignation des délégués et de leurs suppléants en vue des élections sénatoriales : 

M. Guy LAPEYRE fait l’appel des conseillers présents et constate que le quorum est atteint.

Pour Jegun, il s’agit aujourd’hui de désigner 3 titulaires et 3 suppléants pour les élections sénatoriales prévues en 

septembre prochain. M. le Maire lit les textes officiels qui régissent cette élection et indique que pour les 

communes dont la population est supérieure à 1.000 habitants, le mode de scrutin est un scrutin de liste à la 

représentation proportionnelle à la plus forte moyenne sans panachage ni vote préférentiel.

M. le Maire constate qu’une seule liste a été déposée.

Le bureau, présidé par le Maire, est constitué des deux conseillers les plus jeunes et des deux conseillers les plus 

âgés.

M. Guy LAPEYRE fait l’appel des conseillers qui vont ensuite voter les uns après les autres.

Les résultats sont les suivants :

Conseillers présents 11

Conseillers votants 15

Suffrages exprimés 15

Nuls 0

Blancs 0

La liste présentée par M. Guy LAPEYRE est élue :

Délégués : M. Guy LAPEYRE, Mme Pascale RIVIERE et M. Cédric ZANARDO

Suppléants : Mme Laurence GUILLORY, M. René PETIT et Mme Florianne CLAVERIE

Rien ne restant à l’ordre du jour, Monsieur le Maire déclare la séance close.

Délibéré en séance les an et jour susdits. La séance est levée à 19h12.

Réunion ordinaire du jeudi 30 juillet 2020   

L’an deux mille vingt, le jeudi  30 juillet, à 21h, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué le 24 juillet 2020, 

s’est réuni dans la salle d’exposition du Centre de Services. La séance était publique et présidée par M. Guy 

LAPEYRE, Maire,

Etaient présents : Mmes et MM. : LAPEYRE Guy, PETIT René, RIVIERE Pascale, ZANARDO Cédric, 

GUILLORY Laurence, BIAUTE Philippe, CLAVERIE Florianne, SOLANA-LASSALLE Maryline, BARRIEU 

Frédéric, LACOSTE Angélique, SERES Didier, DROUART Sandrine et MARSEILHAN Maurice.

Conseillers excusés, CARRARO Marjorie, pouvoir à Floriane CLAVERIE

MARTIRENE Sylvain, pouvoir à Cédric ZANARDO

Conseillers absents : aucun

Secrétariat de séance : M.le Maire propose la candidature de Mme RIVIERE Pascale. 

Vote : Contre : 0, Abstentions : 0, Pour : 15 voix 

Mme RIVIERE est désignée.



Approbation du compte rendu du Conseil municipal du 02/07/2020 :

M. le Maire demande aux conseillers s’ils ont des remarques à apporter au compte rendu, en l’absence 

d’observations, il soumet ce compte rendu au vote.

Vote : Contre 0, Abstention 0, pour 15.

Approbation du compte rendu du Conseil municipal du 10/07/2020 :

M. le Maire demande aux conseillers s’ils ont des remarques à apporter au compte rendu, en l’absence 

d’observations, il soumet ce compte rendu au vote.

Vote : Contre 0, Abstention 0, pour 15.

Ordre du jour :

Remerciements des familles endeuillées :

M. LAPEYRE fait ensuite part des remerciements de la famille CLAVERIE pour le décès de M. Didier 

CLAVERIE

Informations diverses : 

M. le Maire demande où en est de la fête de septembre. M. René PETIT indique qu’il a vu Marjorie CARRARO 

et qu’elle lui a expliqué que le bureau du Comité des Fêtes s’était prononcé pour une annulation des festivités en 

raison des contraintes trop lourdes. 

Travaux :

M. René PETIT fait le point sur les travaux en cours : travaux de pelle à la gendarmerie en raison d’un 

éboulement de terrain et de présence de serpent à cet endroit-là, quelques petits travaux dans les appartements de 

la résidence avant location, tous les appartements sont désormais loués. Le bail commercial pour la location du 

restaurant de la Halle vient d’être signé pour une nouvelle période de 9 ans avec 3 sous périodes de 3 ans.

Un dépôt de plainte a été fait à la gendarmerie pour un dépôt sauvage d’ordures ménagères, cela permettra aux 

vues des tickets de carte bleue retrouvés à l’intérieur d’identifier l’indélicat.

Comptes rendus de réunions :

Communauté d’agglomération : M. Philippe BIAUTE et Mme Floriane CLAVERIE font le compte rendu de la 

réunion du 09/07/2020 qui a vu l’élection du nouveau Président M. Pascal MERCIER (Maire de Preignan) et des 

15 vice-présidents. Ensuite, Philippe BIAUTE présente les 10 commissions de la Communauté auxquelles les 

conseillers municipaux des communes membres peuvent participer et précise que le travail des conseils 

communautaires est largement préparé au sein de ces commissions. Il présente chaque commission et demande 

aux conseillers présents qui veut participer.

Délibérations :

Droit de préemption urbain : parcelle AT 283 : (n°44/2020)

M. le Maire demande au conseil le droit de ne pas exercer le droit de préemption concernant la parcelle AT 283 

située au 35 Grande Rue 

Vote contre : 0, abstention : 0, pour : 15

Droit de préemption urbain : parcelles AV 229 et AC 231 : (n°45/2020)

M. le Maire demande au conseil le droit de ne pas exercer le droit de préemption concernant les parcelles AV 229 

(située au lieu-dit le Plaët) et AV 231 (sis 8 Chemin des roses) 

Vote contre : 0, abstention : 0, pour : 15

Programme voirie 2020 : (n° 46/2020)

M. Cédric ZANARDO présente de devis de l’entreprise retenue pour réaliser le programme de travaux de voirie 

conformément à ce qui a été élaboré lors d’un précédent conseil municipal. L’offre la moins disante présente un 

devis de 34 995 € HT, soit 41 994.24 € TTC.

M. le Maire demande au Conseil son accord pour retenir l’entreprise la moins-disante.

Vote contre : 0, abstention : 0, pour : 15



Annulation de la délibération n° 25/2020 : (n°47/2020)

M. le Maire informe le Conseil que Madame la Préfète a adressé un courrier à la mairie pour demander le retrait 

de la délibération 25/2020 qui désignait les représentants de la commune auprès du SIAEP de Vic Fezensac. En 

effet, cette désignation n’appartient plus à la commune car la compétence a été déléguée à la Communauté 

d’agglomération.

M. le Maire propose de suivre l’avis préfectoral et de retirer cette délibération en totalité.

Vote contre : 0, abstention : 0, pour : 15

Désignation des délégués du SDEG : (n°48/2020)

La délibération 25/2020, désignant aussi les représentants de la commune auprès du SDEG (Syndicat 

Départemental d’Electrification) étant annulée, il y a lieu de procéder à un nouveau vote. M. le Maire propose à 

nouveau les candidatures de M. Cédric ZANARDO et de Mme Floriane CLAVERIE.

Vote contre : 0, abstention : 0, pour : 15

Proposition à la Communauté d’agglomération des délégués communaux auprès du SIAEP :

La commune n’a plus le pouvoir de désigner les délégués représentant Jegun au SIAEP mais conserve la faculté 

de proposer à la communauté une liste de candidats. M. le Maire indique qu’il va proposer à la communauté les 

candidatures de Cédric ZANARDO et d’Angélique LACOSTE. 

Vote contre : 0, abstention : 0, pour : 15

Choix d’un assistant à maîtrise d’ouvrage pour les travaux des commerces : (n°49/2020)

M. le Maire indique que pour les travaux du commerce, il a demandé à Mme Stéphanie BOURDALLE de faire 

une proposition d’honoraires pour Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour 9 607.50 € HT.

M. le Maire invite le Conseil à valider cette proposition et à l’autoriser à signer la convention d’assistance 

administrative.

Vote contre : 0, abstention : 0, pour : 15

Choix d’un maître d’œuvre pour les travaux des commerces : (n°49/2020)

M. le Maire indique que M. AIROLDI, Architecte, a adressé une proposition d’honoraires pour les travaux des 

commerces. Sa mission de Maîtrise d’Œuvre consiste : esquisse et diagnostic, APS, APD, études de projet, 

assistance à la passation des contrats de travaux, (OPC, VISA, DET, AOR) ainsi que les études de diagnostic, 

l’établissement des devis quantitatifs estimatifs et les missions d’ordonnancement, pilotage et coordination du 

chantier.

Le montant de son offre s’élève à 32 400 € HT.

M. le Maire invite le Conseil à valider cette proposition et à l’autoriser à signer l’acte d’engagement 

correspondant.

Vote contre : 0, abstention : 0, pour : 15

A propos de l’épicerie, M. Philippe BIAUTE dit qu’il faut bien expliquer aux Jégunois que l’épicerie ne fermera 

pas en septembre après le départ en retraite de l’actuel gérant. Le commerce restera ouvert dans son emplacement 

actuel avant d’être transféré dans le nouveau local dès la fin des travaux. L’ouverture de l’épicerie et de la 

boucherie se fera en même temps pour créer une dynamique.

Indemnisation des heures supplémentaires et complémentaires: (n°50/2020)

M. le Maire expose à l’assemblée que les employés communaux de catégories B et C peuvent être amenés à 

réaliser des heures complémentaires et supplémentaires en raison de nécessités de services, il convient de pouvoir 

indemniser ce temps de travail et les modalités d’indemnisation.. 

Pour les agents à temps non complet, les heures effectuées en plus de leur durée de travail habituelle et dans la 

limite d’un temps complet sont considérées comme des heures complémentaires et seront payées au même tarif 

que les heures normales. Quand la limite d’un temps plein (35 h hebdo ou 151,67 H par mois) est atteinte, les 

agents à temps non complet comme les agents à temps complet qui effectuent des travaux supplémentaires sont 

indemnisés sur le principe des heures supplémentaires.



M. le Maire demande au Conseil de se prononcer sur la possibilité pour les agents communaux d’être indemnisés 

sur ces bases s’ils effectuent des travaux supplémentaires.

Vote contre : 0, abstention : 0, pour : 15

M. le Maire indique que le prochain conseil municipal devrait se tenir le 17/09/2020.

Rien ne restant à l’ordre du jour, Monsieur le Maire déclare la séance close.

Délibéré en séance les an et jour susdits. La séance est levée à 22h04.

Réunion ordinaire du jeudi 17 septembre 2020   

L’an deux mille vingt, le jeudi 17 septembre, à 21h, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué le 11 

septembre 2020, s’est réuni dans la salle d’exposition du Centre de Services. La séance était publique et présidée 

par M. Guy LAPEYRE, Maire,

Etaient présents : Mmes et MM. : LAPEYRE Guy, PETIT René, RIVIERE Pascale, ZANARDO Cédric, 

GUILLORY Laurence, BIAUTE Philippe, SOLANA-LASSALLE Maryline, BARRIEU Frédéric, LACOSTE 

Angélique, SERES Didier, CARRARO Marjorie, MARTIRENE Sylvain, DROUART Sandrine et MARSEILHAN 

Maurice.

Conseillers excusés, CLAVERIE Florianne, pouvoir à Guy LAPEYRE

Conseillers absents : aucun

Secrétariat de séance : M. le Maire propose la candidature de Mme RIVIERE Pascale. 

Vote : Contre : 0, Abstentions : 0, Pour : 15 voix 

Mme RIVIERE est désignée.

Approbation du compte rendu du Conseil municipal du 30/07/2020 :

M. le Maire demande aux conseillers s’ils ont des remarques à apporter au compte rendu, en l’absence 

d’observations, il soumet ce compte rendu au vote.

Vote : Contre 0, Abstention 0, pour 15.

Ordre du jour :

Remerciements : 

M. LAPEYRE fait part des remerciements des familles endeuillées :

- Mme Valérie BAGATE pour le décès de sa maman

- les familles SANVICENTE et POURQUET pour le décès de Bernard SANVICENTE

- Pascal CLAISSE et Stéphanie MARTINEZ pour le décès de Mme Denise CLAISSE

- M. Guy BASALDELLA pour le décès de son frère

Informations diverses : 

M. le Maire indique que le fonctionnement du centre de loisirs s’est bien passé cet été, avec un accueil en juillet à 

Castéra et en août à Jegun. Au mois d’août, c’est en moyenne 20-22 enfants qui ont été accueillis, répartis en deux 

groupes, un dans les locaux de Pifoumi et l’autre dans la salle de la BCD. La qualité des repas a été spécialement 

soulignée par les utilisateurs.

La rentrée des classes a vu 113 enfants reprendre le chemin de l’école de Jegun dans le respect de toutes les 

obligations COVID.

M. le Maire tenait à remercier Florianne CLAVERIE de son investissement pour le marché du jeudi soir.



M. le Maire informe le conseil que la communauté d’agglomération met à disposition des formations en ligne pour 

les élus communautaires et municipaux. Certains modules sont déjà disponibles mais d’autres viendront enrichir 

l’offre.

M. René PETIT présente la situation du chemin de Lamothe. L’actuel chemin goudronné menant au hameau de 

Lamothe est une propriété privée. Le chemin rural appartenant à la commune (chemin de Criquet jusqu’à 

Lamothe) traverse les terres de ce propriétaire. Cette situation contraint à utiliser une voie privée en guise de voie 

publique. Il convient après enquête publique, de mettre un terme à cette situation en procédant à l’échange des 

deux chemins. Le bornage a déjà été réalisé.

M. PETIT rappelle ensuite les travaux réalisés récemment boulevard du Midi pour canaliser les eaux pluviales, une 

canalisation aérienne avait été mise en place mais il faut trouver une solution plus pérenne en enterrant cette 

canalisation. Une solution technique a été proposée par le cabinet INGC qui consisterait à enterrer la conduite sous 

le petit chemin qui dessert les jardins en contrebas. Il faut au préalable obtenir l’accord des 5 riverains, ce qui va 

être entrepris très rapidement.

Une réunion de la commission des travaux va être programmée prochainement pour trouver l’implantation des 

futures toilettes publiques.

Dernier point évoqué, les travaux de voirie vont débuter très prochainement pour le point à temps et les travaux de 

goudronnage et devraient être terminés courant octobre.

Comptes rendus de réunions :

M. Philippe BIAUTE fait le compte rendu du conseil communautaire du 31/07/2020 au cours duquel ont été voté 

le compte administratif 2019 et le budget 2020. 

Le budget 2020 présente une section de fonctionnement à 28 470 000 €et une section d’investissement à 6 197 584 

€. 

Les taux des impôts locaux votés par l’agglo restent inchangés. Le poste enfance jeunesse et petite enfance 

occupent à eux seuls 1/3 du budget de fonctionnement.

L’agglo a validé le projet de bourg centre pour Jegun, il ne manque plus désormais que la signature de la Région.

Mme Laurence GUILLORY fait le compte rendu de la réunion du SICTOM Centre qui s’est déroulée le 

08/09/2020. M. FAUBEC a été réélu président (avec 25 voix sur 31), MM.  FRIDELet SENPASTOUS ont été élus 

vice-présidents. M. FAUBEC sera le délégué du SICTOM auprès de TRIGONE, M. FRIDEL a été élu délégué 

auprès de la SPL et Mme Laurence GUILLORY a été élue déléguée auprès du CNAS.

Le SICTOM a budgétisé pour 2020 l’achat d’un nouveau camion benne pour 180.000 €.

Mme Laurence GUILLORY parle ensuite de la présentation de la Petite Pierre qui a été faite à l’invitation de 

l’association aux élus de Jegun et de Castéra. Après une visite de leurs locaux, les responsables de la Petite Pierre 

ont expliqué leur projet de rénovation et de mise aux normes des bâtiments, projet qu’ils vont inscrire dans le 

projet Bourg Centre et pour lequel ils attendent le soutien de la commune.

Délibérations :

Adoption de la modification N°4 du PLU :

Cette modification a pour objet de rectifier le contenu et les conditions d’application de l’orientation 

d’aménagement de la zone AU1. Le dossier de modification a été mis à la disposition du 01/07 au 01/08/2020 sans 

qu’aucune remarque ne soit formulée. Il est donc demandé au Conseil Municipal d’approuver la modification 

simplifiée du PLU.

Vote contre : 0, abstention : 0, pour 15.

Avis sur l’extension de la carrière sur la commune de Lavardens :

La commune doit formuler un avis sur l’extension de la carrière sur la commune de Lavardens bien que Jegun ne 

soit pas réellement impacté : toute l’infrastructure de la carrière restera sur Jegun mais le gisement exploité sera 

sur la commune de Lavardens. La commune de Jegun autorise toutefois les exploitants de la carrière à traverser un 

chemin rural. M. le Maire propose de donner un avis favorable à cette extension. 

Vote contre : 0, abstention : 0, pour 15.



Désignation d’un conseiller Défense : 

M. Guy LAPEYRE indique qu’à chaque début de mandature, la Préfecture demande la désignation d’un 

Conseiller Défense. M. René PETIT exerçait cette responsabilité pendant le mandat précédent et M. le Maire 

propose de le reconduire sur ce poste.

Vote contre : 0, abstention : 0, pour 15.

Désignation d’un référent Vie Associative :

De   la même manière, il est prévu de nommer un référent Vie Associative. M. le Maire propose de désigner 

Laurence GUILLORY.

Vote contre : 0, abstention : 0, pour 15.

Subvention exceptionnelle à la Petite Pierre pour 2021 : 

Pour financer son projet de modernisation des locaux, la Petite Pierre demande à la commune de s’engager à 

soutenir le projet et de lui verser une subvention d’investissement en 2021. M. Phillipe BIAUTE précise que ces 

deux engagements sont un levier pour l’association lui permettant d’accéder à des aides régionales et autres. Avec 

ce soutien, la Petite Pierre espère obtenir un financement global à hauteur de 80% de ses travaux.

M. le Maire demande aux conseillers s’ils souhaitent soutenir ce projet et propose d’attribuer en 2021 une 

subvention d’investissement de 1.000 € à la Petite Pierre.

Vote contre : 0, abstention : 0, pour 15.

Location des logements de l’école : 

M. le Maire explique que les appartements au-dessus de l’école doivent être réservés en priorité aux instituteurs en 

poste à Jegun qui en feraient la demande. La plupart des enseignants actuels ont le titre de professeur des écoles 

qui ne permet plus cette attribution automatique de logements. Avec le début de l’année scolaire, aucun enseignant 

n’a demandé à bénéficier d’un logement de fonction. Mme Pascale RIVIERE indique qu’en raison de cette 

obligation municipale, les logements sont loués avec des baux précaires qui peuvent être dénoncés à chaque 

rentrée. M. Guy LAPEYRE dit qu’il va se renseigner pour savoir si l’on peut arrêter cela. Dans l’immédiat, il 

propose de louer les logements au-dessus de l’école à des particuliers.

Vote contre : 0, abstention : 0, pour 15

Modification des délégations de compétence au Syndicat d’Energies du Gers (SDEG): 

M. le Maire informe l’assemblée que dans le cadre du renouvellement des compétences optionnelles au SDEG, il 

revient au Conseil Municipal de se prononcer sur le transfert de compétences optionnelles au SDEG. Ce transfert 

est prévu en principe pour 8 ans mais la commune peut y revenir dessus avant, si elle le souhaite. Ce transfert 

permet au SDEG d’effectuer l’avance de TVA aux communes dans le cadre des travaux exercés sous maîtrise 

d’ouvrage. Cette délégation permet aussi au SDEG d’être l’opérateur pour le développement des modes de 

transport décarboné, cela lui permet à ce titre de travailler sur le domaine des infrastructures d’approvisionnement 

des véhicules électriques, gaz et hydrogène. 

Vote contre : 0, abstention : 0, pour 15.

Autorisation de signature de la Convention de Tarification Extrascolaire GACG :

Certains enfants scolarisés à Jegun ne sont pas domiciliés sur le territoire de l’agglomération de Grand Auch Cœur 

de Gascogne. Aussi, afin d’éviter une rupture de la continuité éducative sur tous les temps péri et extra scolaires 

auprès de ces enfants, il est proposé par cette convention d’appliquer à ces enfants la même tarification qu’aux 

familles du territoire. 

Vote contre : 0, abstention : 0, pour 15.

Modification du tableau des effectifs : 

Mme Pascale RIVIERE explique qu’en raison de la COVID, le nettoyage des locaux scolaires est plus long que 

d’ordinaire et que pour faire face à cette augmentation de travail, il est nécessaire d’augmenter le nombre d’heures 

associées à cette mission. Le temps de travail annualisé était jusqu’à présent sur ce poste de 17h30 hebdomadaire 

et elle propose de le porter à 19h03 hebdomadaire. 

M. le Maire demande au conseil de se prononcer.

Vote contre : 0, abstention : 0, pour 15.



Assujettissement à la TVA du dossier « commerces-épicerie » : 

Mme Pascale RIVIERE explique que pour les travaux d’investissement, la commune récupère la TVA par le biais 

du FCTVA mais que, lorsqu’il s’agit d’immeubles locatifs, elle ne peut pas en bénéficier. Pour éviter à la commune 

d’avoir à supporter cette charge supplémentaire, la commune a la possibilité d’assujettir cette activité à la TVA 

comme le ferait une entreprise. La seule conséquence de cette option est qu’ensuite les loyers seront eux même 

soumis à la TVA, ce qui ne pénalisera pas les locataires puisqu’ils sont eux-mêmes imposables à la TVA.

Cet assujettissement à la TVA ne sera pas suivi dans un budget annexe mais au sein du budget principal grâce à un 

code service, ce qui permettra d’individualiser toutes les opérations.

M. le Maire demande au conseil de se prononcer à la fois sur l’assujettissement à la TVA de cette activité et le 

suivi en service au sein du budget principal.

Vote contre : 0, abstention : 0, pour 15.

Droit de préemption sur les parcelles AT33, AT34 et 473 : 

M. le Maire informe le Conseil qu’il a été destinataire d’une déclaration d’aliéner pour des parcelles comprises 

dans le périmètre du droit de préemption urbain défini par la commune le 05/03/2020. Il s’agit des parcelles AT 33, 

AT 34 et AT 473, situées porte de Vic.

M. le Maire propose aux Conseillers de ne pas exercer le droit de préemption.

M. Sylvain MARTIRENE, déclare ne pas prendre part au vote.

Vote contre : 0, abstention : 0, pour 14.

Modification du bail de Casino : 

Mme Pascale RIVIERE explique que le responsable actuel du petit Casino prend sa retraite fin septembre et que le 

repreneur, surtout intéressé par la nouvelle épicerie, accepte de reprendre l’activité dans les locaux actuels pour ne 

pas priver les Jégunois d’une épicerie pendant les travaux de construction. Après échanges, il est ressorti que le 

logement compris dans le bail n’intéresse pas le repreneur et que la commune pourrait le dissocier totalement de 

la partie commerce et le louer après quelques travaux. Il est proposé au Conseil d’autoriser M. le Maire à signer 

un avenant avec Casino pour ne comprendre dans le bail que la partie commerce et de ramener le loyer à 150 € par 

mois.

Vote contre : 0, abstention : 0, pour 15

M. le Maire fait ensuite une longue présentation des 3 esquisses concernant les travaux de réhabilitation de 

l’ancien bar Péfau et de la trésorerie.  

Un large débat est ouvert où chaque conseiller est invité à donner son avis sur son projet préféré. 4 conseillers 

s’expriment clairement contre le projet de passerelle qui leur semble dénaturer le village et casser le plan de la 

bastide. 10 conseillers pensent que l’option avec passerelle est envisageable mais qu’il faudra retravailler le dessin 

proposé actuellement par l’architecte qui ne les satisfait pas. M. le Maire, détenteur d’un pouvoir ne souhaite pas 

s’exprimer au nom de ce pouvoir.

Questions diverses :

M. le Maire demande au conseil municipal s’il leur parait opportun cette année d’organiser une journée à 

l’occasion du téléthon, sachant que compte tenu des règles COVID il ne sera pas possible d’organiser un repas. 

L’ensemble des conseillers est d’avis que le repas est ce qui rapporte le plus d’argent et que sans cela il est 

dommage de mobiliser l’ensemble des associations du village pour un gain financier modeste. 

M. Didier SERES évoque l’arrêt du bus des collégiens le soir devant la pharmacie qui lui paraît dangereux lors de 

la descente des enfants. M. Philippe BIAUTE dit qu’il faut sensibiliser les enfants pour qu’ils attendent le départ 

du bus pour traverser. Mme Pascale RIVIERE rappelle que la question a déjà été évoquée et concerne 

principalement le Département qui détient la compétence collège et la compétence sur cette route départementale. 

M. le Maire indique qu’il va reprendre contact sur cette question.

M. Frédéric BARRIEU demande si l’avenir de la salle Romance (le petit Casino actuel) est déjà décidé. M. le 

Maire indique qu’une décision à ce stade serait prématurée mais qu’il faudra y réfléchir.

M. le Maire programme la prochaine réunion du conseil au jeudi 15 octobre. La commission des travaux pour 

réfléchir à un nouvel emplacement pour les toilettes publiques est fixée au jeudi 8 octobre à 20h30.

Rien ne restant à l’ordre du jour, Monsieur le Maire déclare la séance close.

Délibéré en séance les an et jour susdits. La séance est levée à  minuit et six minutes.      .



Rentrée 2020-2021 à l'école de Jégun
Après une année scolaire mouvementée, la nouvelle rentrée a eu lieu le 1er septembre avec un 
protocole allégé qui permet d’accueillir tous les élèves dans des conditions assez classiques de 
travail.
L'équipe enseignante de cette année est composée d’Audrey MOULIN (Moyens, Petits et Tout-
petits de maternelle), Béatrice THIRION (Moyens et Grands de maternelle), Cécile Andrieu (CP-
CE1), Mary CASSAING (CE1-CE2), Delphine LIORT (CM1), Carole LAFFONT (CM2). Cécile 
ANDRIEU garde le poste de directrice de l’école. Elle est déchargée le mardi pour s’occuper des 
tâches administratives et répondre aux diverses sollicitations. 
L'effectif global de l'école est actuellement de 112 élèves.  Les projets de cette année 
tourneront pour le moment autour de la culture avec des séances de cinéma, des spectacles de 
théâtre, des concerts de musique, … selon le niveau des élèves. 
Le cycle piscine a débuté pour les 36 élèves de CP/CE1/CE2 et se prolongera jusqu’au 25 
novembre tous les mercredis matins. L’équipe enseignante remercie chaleureusement tous les 
bénévoles qui accompagnent ces séances et sans qui, il ne serait pas possible de mener à bien 
l’activité.

LA VIE DES ASSOCIATIONS

A
P

E L’association des parents d’élèves souhaite une bonne année scolaire à tous les élèves ainsi qu’à l’équipe enseignante et 

aux parents.

C’est avec beaucoup de regret que nous avons dû annuler les manifestations de l’APE en 2020. Nous espérons vous 

proposer des manifestations en 2021 suivant les recommandations gouvernementales et l’évolution de la crise sanitaire.

Afin que l’APE existe avec ses manifestations, il est nécessaire d’avoir des parents bénévoles même occasionnels. Si vous 

souhaitez donner un peu de votre temps et vous investir au profit des élèves, n’hésitez plus, rejoignez-nous!

Pour cela, notre adresse mail : apedejegun@gmail.com

*********************************************************
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is bonjour à tous

Nous avons terminé la saison 2019/2020 par un tournoi interne bien 

sympathique . Ce fut une belle journée ensoleillée où nous avons 

partagé une auberge espagnole et écouter le premier discours et 

projets du club de notre président. Aujourd’hui voilà une belle 

saison 2020/2021 qui s'annonce pour le tennis jégunois !!

vive le tennis jégunois !!!

qu’Arlette BARRIEU notre trésorière prennent les choses à cœur 

pour faire évoluer notre club de tennis jégunois et nous les en 

remercions vivement !!

Nous avons repris les cours depuis le 14 septembre avec 6 

groupes dont 17 enfants de grande section au cm2 repartis en 3 

groupes, 3 ados 7 filles et 10 hommes !!! Notre président M. 

Yannick BARRERE et son co-président M. Thomas MILLET ainsi 



QUOI DE NEUF DU CÔTE DE LA CHASSE ?

La COVID – puisqu’il paraît que c’est « la » et pas « le » – a perturbé la fin de la saison précédente chez les chasseurs. 

La chasse était déjà fermée depuis le 29 février mais restaient jusqu’à fin mars les battues au sanglier dans le cadre de 

la protection des cultures.

Confinement et interdiction totale de la chasse jusqu’à mi-mai n’ont pas eu de répercussion sur la faune sauvage.

Pas d’augmentation notable de sangliers, ou de chevreuils. Quelques comptages réalisés de façon aléatoire et les 

observations de chasseurs ont permis de dégager une présence normale du petit gibier. 

Pas d’explosion démographique animale ou de traversée du village par des hordes d’animaux sauvages comme certains 

ont posté sur les réseaux sociaux.
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Au moment des moissons (catastrophiques en rendement), la caille était présente et on l’entendait chanter le matin. Hélas, 

cette sécheresse qui a mis à mal les céréales et les cultures n’a pas fidélisé notre caille qui s’en est allée vers des terres plus 

clémentes.

Ouverture de sa chasse le 29 août et petits tableaux en général.

Le 30 août c’était l’assemblée générale. 

Un peu particulière compte tenu des précautions à prendre pour éviter un « cluster » enfin, un foyer quoi ! 

Grâce aux boulistes jégunois et à la municipalité ce sont une cinquantaine de chasseurs qui se sont réunis ce dimanche matin 

pour faire le point sur l’année écoulée et dégager des pistes pour la ou les saisons à venir.

Après avoir pris connaissance d’un bilan moral en demi-teinte, le bilan financier s’est révélé très positif.

En demi-teinte le moral car l’année a été agitée avec plusieurs démissions du conseil d’administration. Histoires 

d’hommes !!! Et quand la plupart sont gascons donc têtus, chacun campe sur ses positions. 

Qu’il est dur à trouver ce consensus sur la chasse du 21ème siècle, chasse cueillette ? chasse gestion ? Reconnaissance du 

bénévolat ou pas ? Problème générationnel ?

« Restons optimistes » comme a déclaré le président CARRARO qui a décidé de « rempiler » pour « 3 ans de plus avec la 

même équipe. « On ne va pas jeter le bébé avec l’eau du bain » dit-on. 

Car ce bébé (notre société de chasse) c’est tout Jégun et chacun à sa manière qui l’ont créé, porté, mis en route, qui l’ont fait 

grandir et devenir une société communale en bonne santé performante et reconnue non seulement dans le département mais 

aussi à l’extérieur

Le président CARRARO a remercié Guy LAPEYRE, qui, élu maire, se retire du conseil d’administration de la société.

Le président a souligné combien, grâce à Guy, aux anciens maires et conseillers municipaux la société de chasse avait pu 

bénéficier d’un beau local communal envié de nombres d’autres sociétés de chasse. 

Enfin, dans sa conclusion, le président CARRARO a appelé les chasseurs à venir renforcer l’équipe dirigeante au conseil 

d’administration.

Dimanche 13 septembre, « pétarades dans le jégunois », c’est le grand jour, c’est l’ouverture !

D’après les premiers retours, ouverture en demi-teinte, beaucoup de bruit pour rien diront certains, d’autres sont plus 

satisfaits. On verra au fur et à mesure. 

Bonne saison à tous et soyez prudents dans tous les domaines.

*******************************************************

Les lutins sont 

de nouveau de service
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